Conseil Municipal du 8 avril 2011 - Statue d’Apollon 

Délibération 0.4 - Place Masséna : installation de la statue d’Apollon sur la Fontaine du Soleil

M. LE MAIRE
Il s’agit tout simplement de vous proposer la réinstallation d’Apollon sur la place Masséna.

J’ai souhaité personnellement rendre aux Niçoises et aux Niçois un aménagement auquel ils étaient attachés. Je vous rappelle que sur la place Masséna, depuis 1956, la fontaine a pris pour base l’idée de soleil lié à la vocation touristique de Nice. Le Soleil est représenté, au centre, sous la forme de la figure allégorique Apollon. La statue est en marbre et était entourée de cinq sculptures en bronze célébrant les planètes Terre, Mars, Mercure, Saturne et Vénus. En 1979, on déplaça la fontaine du Soleil un peu plus au sud, sur la rotule du débouché des rues du Vieux-Nice, et on en profita pour ôter Apollon. Puis on enleva ensuite les bronzes qui ne se justifiaient plus sans Apollon et on engazonna le bassin. Dans les années 90, la fontaine partit à la fonderie de Coubertin pour restauration et fut replacée en 2006-2007. Autant on a réinstallé les bronzes, c’est-à-dire la Terre, Mars, Mercure, Saturne et Vénus, mais on n’a pas remis Apollon et, des planètes qui tournent autour de nulle part et qui ne tournent pas autour du Soleil, c’est un système qui ne peut pas fonctionner. Il fallait donc redonner tout son équilibre à la fontaine du Soleil, parce que c’est ce nom qu’elle porte. C’est dans ce sens que je vous propose le retour du Soleil, le retour d’Apollon à la place qui était la sienne.

Je crois que les Niçois y sont attachés et, dans le prolongement de tout ce que nous faisons pour la réhabilitation du patrimoine de notre ville, c’est renouer avec un moment important de l’histoire du patrimoine de notre cité.

Qui souhaite s’exprimer ?

Monsieur Injey.

M. INJEY
Monsieur le Maire, c’est une œuvre de monsieur Janniot qui est aussi l’auteur du monument aux morts, peut-être le plus beau de France d’ailleurs, eu égard au site et à l’œuvre en elle-même. Dans les ouvrages consacrés à l’œuvre de cet architecte et sculpteur, beaucoup d’éléments ont trait à sa contribution à Nice : il y a le monument aux morts, il y a aussi la fontaine, et par exemple sur le site internet, les auteurs du site qui semblent connaître particulièrement l’œuvre de cet artiste se félicitent du retour des bronzes sur la place Masséna ; par contre, nulle part il n’est fait référence à la statue ou tout au moins à l’intérêt que pourrait représenter un retour de cette statue sur la place Masséna. Rien par ailleurs, depuis au moins vingt ans, sur les guides touristiques par exemple, sur l’intérêt de cette statue, elle ne figure dans aucun parcours ; à ma connaissance, il n’y a pas de cars de touristes ni même de Niçois qui vont se déplacer là où elle est actuellement pour la voir.

À partir de là, au-delà de mon appréciation générale, je doute de l’intérêt de ce choix, d’autant plus que, eu égard à la perspective créée depuis la démolition du bâtiment avec en haut la mise en place de la statue du général de Gaulle, je doute de cet intérêt. Très honnêtement, je serais plutôt favorable, au lieu que l’on vote aujourd’hui sur le principe d’une étude, que l’on vote plutôt la mise en place d’une commission qui réfléchisse sur la meilleure manière d’utiliser ou de mettre en valeur cette perspective.

Enfin Monsieur le Maire, à l’heure de la monarchie absolue, il était bien connu que Louis XIV « le Roi Soleil » aimait se faire représenter en Apollon.

Aujourd’hui, à l’heure de la métropole absolue, n’y a-t-il pas inconsciemment cette tentation ? Je reste très songeur sur la symbolique, sur le retour, dans la délibération, de la fontaine Soleil, là ce n’est plus le Roi Soleil mais la fontaine Soleil et c’est le retour d’Apollon.

Monsieur le Maire, je pense franchement qu’il y a besoin que l’on prenne un peu de recul et de réflexion sur comment utiliser au mieux cette fontaine, comment la mettre en valeur au mieux, mais je doute que le retour d’Apollon là soit une très bonne idée d’un point de vue artistique et d’un point de vue centre de repère. C’est pourquoi nous nous abstiendrons sur cette délibération.

M. LE MAIRE
Quelle déception !

M. ASSO
Que le Parti communiste soit contre Apollon, cela ne m’étonne pas, parce que pour la beauté, ils sont quand même en reste.

M. LE MAIRE
Quelle déception que vous vous absteniez. Osez franchir les pas, soyez opposés aux choses. L’abstention n’est pas le plus beau choix, vous savez.

M. INJEY
C’est une étude, Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE
Non, ce n’est pas une étude, c’est le choix du retour d’Apollon là-bas. Ne vous inquiétez pas, le 21 juin on inaugurera Apollon là-bas.

M. INJEY
C’est une étude très courte.

M. LE MAIRE
En tout cas, merci pour cette note d’humour.

D’autres souhaitent-ils s’exprimer ?

Madame Hernandez-Nicaise, parlez-nous d’Apollon !

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Merci. Je crains d’être un petit peu moins drôle que Bob Injey, mais enfin…

J’ai connu cette statue lorsqu’elle était en place et  lorsque moult monômes d’étudiants jouaient à propos des attributs virils de ladite statue, ils seraient donc très contents !

Je suis intervenue en commission permanente pour demander le coût prévisionnel de l’opération, parce qu’on nous demande non seulement de voter sur les études… Je trouve que le zizi d’Apollon fait beaucoup rire monsieur le maire !

M. LE MAIRE

C’est la manière dont vous avez introduit le sujet, Madame !

Mme HERNANDEZ-NICAISE

Je reviens au coût de l’opération. On me dit que les études seront menées par les services de la Ville, je leur fais totalement confiance, mais on ne m’a pas répondu ni par écrit ni oralement sur le coût prévisible en me disant « ça ne sera pas grand-chose, il y a juste de la fontainerie à faire et des études d’étayage ». Et là, dès qu’on parle étayage au-dessus de la place Masséna, je me pose des questions et je suis très réticente à voter une délibération où l’on s’engage à des dépenses sans les connaître ; c’est la loi, on doit voter en toute connaissance de cause.

À part ce léger problème financier, ce qui me pose problème dans cette délibération c’est la cohérence dans l’aménagement urbain. On nous a annoncé successivement cette année l’érection de la statue du général de Gaulle avec une perspective sur la mer ; très bien. Ensuite il y a eu moult débats et articles sur le déplacement des barres de Venet, la grande statue monumentale, pour la perspective : elle devait faire face à la main tendue du général de Gaulle ; très bien.

Et puis maintenant, on nous met la statue entre les deux. J’aimerais comprendre. Ce n’est qu’un petit problème dans le contexte social et mondial actuel mais justement, ces incohérences ne reflètent pas une gouvernance exemplaire, je suis désolée.

M. LE MAIRE
Pas d’autre intervention ? Monsieur Chauvet, vous avez la parole.

M. CHAUVET

Merci Monsieur le Maire. Je n’avais pas une idée très arrêtée sur Apollon ou pas Apollon, mais votre propos introductif m’incline à penser que c’est une bonne opportunité. Quand je dis « votre propos introductif », c’est vrai, mais je dois à la vérité dire que je me suis livré à une petite enquête auprès de mes camarades de droite ici, et les écoliers de l’école Caucade m’ont dit « le maire a bien parlé et le projet est un bon projet ». Alors, comme je me dis que nous sommes là surtout pour préparer les années à venir et donc pour la jeunesse, c’est eux qui bénéficieront plus que nous de ce que vous réaliserez, je me plie à leur point de vue et au vôtre et je voterai la délibération.

[Applaudissements]

M. LE MAIRE
Merci. Vous savez, Monsieur Chauvet, vous étiez membre de l’exécutif de la majorité précédente ; sans doute ce débat n’aurait-il pas été ouvert si la municipalité précédente n’avait pas redisposé les bronzes dans le bassin puisque c’est l’œuvre de Janniot à laquelle monsieur Injey fait référence.

Vous reconnaissez donc, Monsieur Injey, que cette statue est une œuvre avec une grande signature. De plus, j’ai plutôt envie de renouer avec les paysages niçois de mon enfance, lorsque je vois maintenant tomber progressivement la gare routière et que je vois réapparaître, depuis la rive gauche du Paillon, l’église du Vœu, les façades de la Nice du XIXe siècle et, depuis la rive droite, la place Saint-François, tout cela avait disparu de mon regard d’enfant et pourtant était resté gravé au fond de moi-même, je me dis en même temps que si je pouvais remettre l’hôtel Ruhl à la place du Méridien, je le ferais volontiers, et j’ai gardé une nostalgie, comme beaucoup de Niçois, de cette statue que je regardais avec une certaine fascination lorsque je passais place Masséna. Janniot a voulu cette harmonie entre les bronzes qui forment les satellites et la statue au milieu ; une première étape a été franchie en mettant les bronzes, c’était l’équipe précédente, j’essaie simplement de franchir la deuxième étape en remettant Apollon au centre.

Je vous remercie de cette position qui correspond tout simplement, pour ce cas en tout cas, à une continuité de ce qui a été engagé il y a je crois six ou sept ans, lors du réaménagement de la place Masséna, et qui me paraît parfaitement correspondre à l’harmonie qu’a connue ce site et qui a été parfaitement réfléchie en tant que telle.

Je répondrai simplement, puisque nous n’avons pas la même appréciation, Madame Hernandez-Nicaise, vous me parlez du coût, on a quelques incertitudes sur les ouvrages pour les opérations à mener qui seraient les suivantes : la reconnaissance du socle de la statue à Charles Ehrmann, la mise en place d’un bâti de soutien et de levage à vérifier avec l’entreprise chargée du levage, le sciage au câble de Garibaldi à 40 cm environ en-dessous du sommet de la rehausse intermédiaire, la réalisation de quatre micro pieux sous le radier de la fontaine après découpage de ce dernier de la vasque supérieure et mise en place d’un plateau sur la vasque pour tenir le drill, la réalisation de quatre poteaux en béton armé entre la vasque et le radier, et les poids donnés par le service des parcs et jardins : 20 tonnes vis-à-vis des charges verticales, mais on retiendra 7,5 tonnes sous l’effet du vent.

Toutes ces données font qu’en matière de génie civil, on n’a pas le chiffrage exact, mais je vous donne sa fourchette : il se situe entre 80 000 et 100 000 euros hors taxes.

À partir de là, nous avons estimé que cela ne remettait pas en cause nos grands équilibres budgétaires, voilà pourquoi la décision que je demande d’arrêter aujourd’hui, après bien évidemment une délibération, vous sera présentée pour le chiffrage final quand il aura été opéré. Je vous donne ces indications, mais il s’agit de toute façon de prendre la décision de son déplacement et de son repositionnement place Masséna.

Vous ayant apporté toutes les réponses… Monsieur Injey ?

M. INJEY
On s’abstiendra parce qu’on ne votera pas contre un artiste, par principe. Une précision : on fait des études techniques sur la solidité, très bien, y a-t-il eu une projection sur l’impact visuel par rapport à la perspective ?

M. LE MAIRE
Oui, absolument, et vous verrez que là aussi on est dans un parfait alignement, on reste sur une ligne qui se prolonge avec ce qui sera l’esplanade Pompidou. Jean-Marc Giaume souhaite s’exprimer.

M. GIAUME
Concernant cette statue, c’est un ensemble, l’Apollon faisant partie intégrante de cet ensemble. Et puis, pour les Niçois notamment de la vieille ville, c’était un lieu très emblématique, le remettre à cet emplacement c’est redonner son intégrité à cette œuvre d’art.

Deuxièmement, concernant Janniot, suite à la volonté du maire, le monument aux morts a été classé par la commission nationale comme monument historique, il y a quelques jours, aussi mettre à la fois Apollon sur ce monument et le monument aux morts, cela prouve que la ville de Nice met en valeur ses artistes et rappelle l’histoire de notre ville.

M. LE MAIRE
Merci Monsieur Giaume.

Mes chers collègues, je vous propose de mettre aux voix cette délibération n° 0.4.

La délibération n° 0.4, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

S’abstiennent :
 - les élus du groupe Communistes et Républicains
